
INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

 

Election : vote par procuration 
 

Si vous ne pouvez pas vous déplacer ou être présent dans votre commune d’inscription électorale 

pour les élections municipales, vous avez la possibilité de donner procuration à un autre électeur 

inscrit dans la même commune que vous. 

 

Pour donner procuration, l’électeur doit se présenter dans une gendarmerie, dans un commissariat de 

police ou au tribunal dont dépend son domicile ou au tribunal dont dépend son lieu de travail. 

 

Si l’électeur ne peut pas aller au bureau de vote à cause de son état de santé, il peut demander qu’une 

personne de la gendarmerie se déplace chez lui pour établir la procuration. 
 

Attention au délai postal, la procuration doit être arrivée au plus tard, la veille du scrutin avant 

12h00. 
 

41ème Carnaval de Broons 

7 et 8 mars 2020 
 

 

Samedi 7 mars :  
 

  15h : départ du défilé des enfants, rue du 19 Mars 1962 

             avec la fanfare « les Cadets de Mauron » 
 

  16h : bal disco pour les enfants costumés 
 

  22h : bal disco 

 

Dimanche 8 mars : 
 

 14h30 : grand défilé sur le thème des 12 mois de l’année 

Cette année, le départ aura lieu rue du Bellouard. 

12 chars – 800 costumés- fanfare de Plumaugat et Moncontour- groupe de percussions de 

Malansac et Saint-Gildas de Rhuys. 
 

  17h30 : Mise à feu de M Carnaval, parking rue de la Gare. 

 

Les 2 jours, vous retrouverez la traditionnelle fête foraine. 

 
Une prestation de maquillage sera présente les 7 et 8 mars sur le carnaval : le samedi à partir de 14h 

sur la place Du Guesclin et le dimanche à partir de 13h dans la rue du Bellouard et à partir de 15h 

sur la place Du Guesclin. Ce maquillage (non professionnel) vous est proposé par une école 

d’infirmières de Saint-Brieuc pour financer un stage humanitaire au Sénégal. Tarif libre. 
 

Les billets d’entrée pour le dimanche 8 mars à partir 12h, sont à 6 € l’entrée, gratuit pour les 

enfants de moins de 14 ans. 
 

Le stationnement sera interdit sur le circuit du défilé  ainsi que le parking « le Marché aux 

Affaires ». 

Le stationnement est également interdit sur les parkings de la Gaieté et Jean Louis Labbé à partir de 

12h le mercredi 4 mars.  
 

Tout véhicule, resté dans le périmètre d’interdiction, sera enlevé. 
 

Pour le repas du dimanche soir, ouvert aux bénévoles des quartiers, seul votre responsable peut vous 

vendre des bracelets obligatoires. 

  

 

FESTIVITES DE LA QUINZAINE 
(Salle des Fêtes) 

 
 

Samedi 22 février : loto,                     

JS Sévignac/Rouillac. 

Dimanche 23 février : après-midi 

disco, comité des fêtes Broons. 

Dimanche 1er  mars : thé dansant              

avec la Belle Epoque, club de l’amitié 

Broons. 
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ÉTAT-CIVIL 
 

Naissance : 
 

11/02/2020 :   Jules BEDEL. 
 

 

Décès : 
 

02/02/2020 : M Robert LE COCQ, 

16 le Plessix, 61 ans. 
 
 
 

05/02/2020 :  

Mme Yvonne RENOUVEL, 

née QUINQUENEL, 

2 rue du 19 Mars 1962, 94 ans. 
 

 
 

05/02/2020 : 

Mme Germaine HAGUET, 

née AUFFRAY, l’Hermitage, 85 ans. 
 
 

 
 

POUR MEMOIRE 
 

Groupe médical : 02.96.84.61.47 

Groupe vétérinaire : 02.96.84.61.46 

Maison 

intercommunale :         02.96.84.72.75 

 

Déchetterie : lundi, mercredi, samedi : 

9h à 12h et 14h à 17h30 et vendredi 

de 14h à 17h. Tél. : 02.96.84.70.56 

 

Dinan Agglomération : 

02.96.87.14.14 
 

Gendarmerie : lundi de 14h à 18h, 

mercredi et samedi de 8h à 12h et de 

14h à 18h. Tél : 02.96.84.60.17 

 

 

 



 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Coupure eau 
Une coupure d’eau est prévue le jeudi 20 février sur la commune de 

Broons, dans le cadre d’une fuite sur le réseau d’eau potable. 

Villages concernés : la Ville Bougault, Péviers, le Caleu, rue du 

Moulin, le Plessix, la Ville-es-Richard, la Marais, Launay-Chapelier et 

Launay-Milon. 

Horaires de la coupure : 9h - 17h. 

 

Nouveau lotissement situé à l’Artillerie 
 

La mairie met en vente 23 lots. Ces lots, allant de 310 m² à 573 m², 

sont vendus au prix de 59 € le m². 

Les plans sont disponibles en mairie. Il est possible de mettre une 

option sur un lot. Si vous êtes intéressés, merci de prendre contact avec 

le service urbanisme de la mairie. 

 

Il reste 2 lots à vendre au lotissement de Bellevue : le lot 4 (566 m²) et 

le lot 5 (500 m²) au prix de 55 € le m². 

 

 
 

INFORMATIONS PRATIQUES  

Café des aidants de Broons 
 
 

Nous vous donnons rendez-vous un mardi par mois autour d’un thème 

au Pinocchio à Broons. 

Autour d’un café, venez échanger votre expérience avec d’autres 

aidants de 15h à 16h30. 
 

Mardi 10 mars 2020 : Y a-t-il des droits pour les aidants ? 

(exceptionnellement à la petite salle de la salle des fêtes) 
 

Mardi 7 avril 2020 : Emotions et réactions, comment les gérer ? 
 

Contact : 02.96.84.63.43. 

 

Médiathèque 
 

 

 

Mercredi 4 mars : de 14h à 16h : atelier tricot. Débutant ou confirmé, 

rejoignez d’autres amateurs en toute convivialité. Ouvert à tous. 
 

 

Démarchage téléphonique intempestif 
 

Vous en avez assez des sollicitations commerciales par téléphone, 

particulièrement en ce moment concernant les travaux d’isolation et de 

rénovation de vos habitations. 
 

Pour couper court à ces pratiques et alors que l’Assemblée Nationale va 

prochainement discuter d’une proposition de loi sur le démarchage 

téléphonique, l’UFC-Que Choisir, en partenariat avec d’autres associations 

(ADEIC, AFOC, ALLDC, CSF, CNAFAL, Familles de France, Familles 

Rurales, UNAF), lance une pétition en ligne pour appeler les parlementaires à 

interdire, PUREMENT ET SIMPLEMENT, cette pratique. 
 

N’hésitez pas à signer cette pétition en allant sur l’adresse suivante : 

www.quechoisir.org - rubrique « démarchage téléphonique : Interdisons le 

fléau ». C’est facile et rapide à effectuer et cela pourra vous permettre de 

donner une réponse à ce problème. Merci également de ne pas oublier de 

confirmer votre signature en cliquant sur le lien, dans le courriel qu'ils 

recevront en retour, pour qu'elle puisse être prise en compte. 

 

 
 

ASSOCIATIONS 
 

AAPPMA les Pêcheurs de la Rosette 
 

L’assemblée générale de l’Association Agréée de Pêche et de 

Protection  des Milieux Aquatiques aura lieu le dimanche 1er mars à la 

maison des associations à 10h. 

Les cartes de pêche sont à vendre au bar de la mairie et à Point Vert. 
 

  
 

Les résidents du lattay 
 

Le vide-greniers, au profit des « virades broonaises contre la 

mucoviscidose », aura lieu le dimanche 14 juin 2020 au Lattay 

à Broons. 

Restauration, buvette et toilettes sur place. 2 € le mètre. 

Réservation au 06.71.35.10.51 et règlement à l’avance. 

 

Concert à Eréac 
 

Dimanche 1er mars à 15h à l’église d’Eréac : Cécile CORBEL, 

dompteuse de cordes. 

Pré-vente : 10 €,  à la mairie d’Eréac, commerces d’Eréac et Super U 

de Broons. 

5 € pour les jeunes de 10 à 18 ans. 

12 € sur place 

Renseignements au 06.08.75.30.56. 

 

 
 

ENTREPRISES 
 

Restaurant le Midi Vin Broons- RECTIFICATIF 
 

Le restaurant sera ouvert du 1er au 9 mars inclus. 

Tél : 02.96.41.03.97. 

Côté Coupe 
 

Le salon de coiffure, situé 14 rue de la Barrière, sera fermé du lundi 24 

au samedi 29 février 2020. 

Tél : 02.96.84.61.07. 

 

Nouveaux services à Espace Beauté 
Pour être dans « l’hair » du temps, 

- en coiffure, nous vous proposons la coloration soin 100% 

végétale. 

- en esthétique, une gamme de soins Bio, made in Bretagne. 

Tél : 02 96 84 64 01. 

 

 
 

PETITES ANNONCES 

 

A vendre :  

*Salle à manger en bois massif comprenant 1 table (8 

personnes) et 6 chaises, 200 €, meuble enfant, 6 étagères,       

60 cm de long., 20 cm de prof. et modulable, 30 €, 

06.26.84.39.35. 

*Canapé en cuir beige, salle à manger complète, verrière, 

bibliothèque, le tout 200 €, 02 96 86 62 90 (rectificatif). 

*Clic-clac, servi 1 an, avec matelas Dunlopillo, 400 €, 

06.76.65.84.43. 

*Table salon en bois dessus marqueterie, double plateau, 

90x70x47,  2 tiroirs, 70 €, réfrigérateur Laden, 100 L, 60 €, 

fauteuil en rotin, 15 €, 2 chaises vintage, 30 €, 06.34.58.60.29. 

*Caravane, 4 places, bon état, 02.96.84.75.37. 

*Bois de chauffage, chêne de 40 à 80 € le stère, 06.70.25.80.25. 

A louer : 
 

*5 Chambres d’hôtes « le bonheur est en Bretagne » à Rouillac, 

07.82.10.61.44. 
 

 

 

     
 

Rendez-vous le 4 mars 2020 
ou sur notre site internet www.broons.fr 


